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➢ Places de stationnement 
 

D’après le guide de lecture de la nomenclature annexée à l’article R.122-2 du code de 

l’environnement d’aôut 2019, une aire de stationnement est définie comme étant un « espace 

réservé au stationnement de véhicules, qui peut être accessible le jour ou la nuit. Elle est 

notamment dite « ouverte au public » dès lors qu’elle est, payante ou non, associée à un 

établissement recevant du public en application de l’article R*123-2 du code de la 

construction et de l’habitation et, plus généralement, dans la mesure où chacun peut y 

accéder ». 

Le projet prévoit la création de : 

- Pour la partie habitat : 220 places de stationnement privées au niveau des lots + 47 

places visiteurs réparties dans le lotissement ; 

- 45 places de stationnement privées au niveau de l’hôtel, accessibles uniquement à la 

clientèle de l’hôtel (projet d’un hôtel 5 étoiles) ; 

- 20 places de stationnement ouvertes au public au niveau de la maison de santé. 

 

Soit un total de 20 places de stationnement ouvertes au public.  

 

Le nombre de places de stationnement ouvertes au public étant inférieur à 50, le projet 

ne relève donc pas de la rubrique 41.a) du tableau annexé à l'article R.122-2 du code de 

l'environnement. 

 

 

➢ Cheminements doux - Voirie 
 

Le projet prévoit l’aménagement de cheminements doux d’un linéaire total de 2200 ml 

(superficie de 3500 m²). 

La voirie aura un linéaire total de 535 ml (+ 130 ml au niveau de l’accès aux logements 

intermédiaires).  

Soit un total de 2865 ml. 

Compte tenu des caractéristiques des cheminements doux, du linéaire total de voirie et 

des cheminements, le projet ne relève donc pas de la rubrique 6 du tableau annexé à 

l'article R.122-2 du code de l'environnement.  

 

 

➢ Eau potable – Eaux usées 
 

Les thématiques Eaux usées et Eau potable, et notamment les capacités résiduelles, ont été 

abordées dans l’évaluation environnementale du PLUi approuvé en janvier 2020. 

 

Bayeux Intercom a été contacté pour obtenir un accord préalable de raccordement aux réseaux 

existants mais la Communauté de Communes ne peut se prononcer qu’en ayant un plan masse 

précis indiquant le réseau EU et Eau potable (plan non réalisé à ce stade). 

Néanmoins, le service Assainissement de Bayeux Intercom a précisé que la capacité de la 

station d’épuration est de 55 000 EH et la charge actuelle est de 40 % et a indiqué que 

théoriquement la station d’épuration serait en mesure de traiter les effluents issus du projet.  
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Les éléments indiqués dans le PLUi sont repris ci-après pour apporter des informations plus 

précises quant aux capacités nominales et résiduelles récentes des stations d'assainissement en 

eau potable et eaux usées. 

 

 

 

Eléments du PLUi concernant l’eau potable : 
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► La production d’eau potable jusqu’à la distribution en passant par le stockage et le 

contrôle, est à ce jour assurée par Bayeux Intercom. 

Le rapport de présentation du PLUi précise que « au regard des consommations annuelles, 

récentes, la capacité des ressources de Bayeux Intercom, permet de disposer d’environ 86 000 

m3 pour le secteur Nord (soit un potentiel de 900 logements nouveaux) et d’environ 390 000 

m3 pour les trois autres secteurs (soit un potentiel de 4000 logements) ». 
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Eléments du PLUi concernant les eaux usées : 

 

 
 

 
 

►Les eaux usées de la commune de Saint-Vigor-le-Grand sont traitées par la station 

d’épuration  ELDORAD’EAU. 



ALCEA – Cabinet de Conseils en Environnement et en Aménagement 

Projet d’aménagement du plateau Nord de la commune de SAINT-VIGOR-LE-GRAND                        Février 2021 

► Le service Assainissement de Bayeux Intercom a précisé que la capacité de la station 

d’épuration est de 55 000 EH et la charge actuelle est de 40 % et a indiqué que théoriquement 

la station d’épuration serait en mesure de traiter les effluents issus du projet.  

 

Les demandes de raccordement auprès de Bayeux Intercom seront réalisées ultérieurement 

lorsque le plan Eaux usées et Eau potable sera établi. Les accords écrits seront fournis dans le 

dossier d’incidences au titre de la Loi sur l’Eau. 

 

 

 

➢ Etude faune-flore 
 

Pour les projets d’aménagement relevant d’une demande d’examen au cas par cas, l’étude 

Faune-Flore n’est pas requise par la DREAL. Par ailleurs, la DREAL demande aux porteurs 

de projet de présenter les projets au stade esquisse.  

A ce stade, il n’y a donc pas d’étude faune-flore réalisée. 

 

Le PLUi de Bayeux Intercom approuvé en janvier 2020 a classé les parcelles en zone UGd. 

Le PLUi a fait l’objet d’une évaluation environnementale récente. 

 

D’après la DREAL, le projet n’est pas situé en zone humide ni dans une zone de forte ou 

faible prédisposition à la présence de zone humide.  

 

D’après la DREAL, le projet n’est pas inclus dans le périmètre d’une ZNIEFF (Zone 

Naturelle d’Intérêt Ecologique Floristique et Faunistique). Aucune ZNIEFF n’est recensée sur 

la commune. 

Le projet est situé à environ 10 km du site « Marais arrière-littoraux du Bessin » et à environ 

15 km des sites "Basses Vallées du Cotentin et Baie des Veys" et "Marais du Cotentin et du 

Bessin - Baie des Veys". 

 

Compte tenu de la localisation du projet par rapport aux espaces naturels, de l’occupation 

actuelle du terrain (culture intensive) et de l’absence de haie, on peut s’attendre à un faible 

intérêt écologique.  

 

Le projet apportera un gain en biodiversité avec la création d’une trame verte, de 

nombreux espaces verts (surface totale de 10 300 m²), de haies (linéaire total de 750 ml), 

de noues (représentant des points d’eau, habitats potentiels pour le développement de la 

faune et de la flore). Le projet ne détruira pas de corridor écologique ; au contraire, il 

favorisera la création de nouveaux habitats, de nouvelles connexions en lien avec l’Aure 

située à l’Ouest. 

 

 

 

➢ Permis d’aménager 
 

Le projet d’aménagement fera l’objet de deux permis d’aménager. Un dossier de déclaration 

au titre de la Loi sur l’Eau sera réalisé sur la globalité du projet (intégrant les 2 permis 

d’aménager). 

 


